
 

 
 

                                                                        

CAP CARROSSIER AUTOMOBILE 

Année 2025/2026 
 

Madame, Monsieur, 

 

Vous suivrez à la rentrée une formation en CAP CARROSSIER AUTOMOBILE à la 

CMA FORMATION de Bobigny, nous vous remercions, ainsi que votre entreprise pour votre 

confiance. 

 

Vous bénéficierez de l’expertise et de l’expérience de professionnels en Carrosserie.  

 

Pour votre formation, le détail de votre équipement est listé ci-après, il est obligatoire au 
bon déroulement de votre formation, il vous est donc demandé d’acquérir ce matériel pour 

la rentrée. 

 

Nous vous proposons le point de vente ci-dessous pour les tenues de travail (voir bon de 

commande en annexe), vous pouvez toutefois choisir d’autres fournisseurs en 

respectant la liste. 

 

 

1. Tenue de travail (les vêtements de travail doivent toujours être propres)  
 

- 1 Combinaison de travail 100 % coton couleur bleu bugatti ;   

- 1  Paire de chaussures de sécurité Norme EN 345 S1p ;  

- 1  Paire de lunette de meulage ;  

- 2  Paires de bouchons d’oreille anti-bruit ou 1 casque anti-bruit ;  

- 3  Masques de protection FFP2 ;  

- 1  Paire de gant en cuir souple (pour travaux de soudure) ; 

- 1  Paire de gant anti-coupures (pour manipulation de tôles). 

 

MORGAN DIFFUSION (bon de commande en annexe) 
 

 

2. Matériel professionnel 
 

- 1 Marteau à garnir ; 

- 1 Marteau postillon ; 

- 1 Maillet tonneau diamètre 40 ; 

- 1 Batte plate ; 

- 1 Tas américain 

- 1 Tas épinçoir ; 

- 1 Burin extra plat avec protecteur ; 

 

Prévoir un sac, une sacoche ou une mallette pour transport votre matériel. 
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Concernant l’outillage, vous pouvez choisir le fournisseur en respectant la liste 

de matériel. 

 

Un forfait 1er équipement éligible à l’aide (matériel), vous permettra de 

cofinancer vos dépenses. Nous vous demandons d’adresser vos factures à votre 

nom et prénom accompagnées de votre RIB à l’adresse suivante : 

fraisopco.93@cma-idf.fr  

 

 

3. Matériel de cours 
 

- Feuilles petits carreaux 21 x 29,7 ; 

- Stylobilles (bleu, noir) ; 

- 1 crayon à papier ou porte-mine ; 

- 1 gomme. 
  

 
 

 

Une question ? 
Contactez Mme NORDIN par email regine.nordin@cma-idf.fr 

 ou par téléphone 06.25.93.86.86 
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